
L’INS,
C’est quoi?

Mon espace santé, 
C’est quoi ?

Mon dossier médical santé partagé, 
C’est quoi ? 



Identité Nationale de Santé



L’Identité Nationale de Santé (INS), 
pour quoi ?
Quand je vais chez le médecin,

Quand je vais chez le pharmacien

Quand j’ai vais à l’hôpital, 

Mon identité peut être différente.

Par exemple, 

quand je suis une femme,

mon nom de jeune fille est Dubois,

mon nom de mariée est Loiseau

et je peux aussi avoir plusieurs prénoms Marina et Anne.

Nom : DUBOIS
Prénom(s) de naissance : Marina, Anne
Date de naissance : 21/01/1980
Sexe : Féminin

Nom : DUBOIS LOISEAU
Prénom(s) de naissance : Marina-Anne
Date de naissance : 21/01/1980
Sexe : Féminin

Nom : LOISEAU

Prénom(s) de naissance : Marina, Anne

Date de naissance : 21/01/1980

Sexe : Féminin



L’Identité Nationale de Santé (INS),
pour quoi ?
Quand mon identité est différente, 

c’est un risque :

- de ne pas mettre les bonnes informations

dans le bon dossier.

- d’avoir deux dossiers pour la même personne,

- …

L’identité Nationale de Santé 

est une sécurité dans mon parcours de santé.

Exemple :

Madame Loiseau Marina peut recevoir le traitement 

de Madame Dubois Anna 

qui sont deux personnes différentes. 



L’Identité Nationale de Santé

c’est pour avoir une seule et unique identité.

L’Identité Nationale de Santé

est nationale,

c’est-à-dire

qu’elle est la même dans tout le pays.

est unique,

c’est à dire qu’il y en a qu’une seule par personne. 

est pérenne.

c’est à dire qu’elle existe pour toujours.

L’Identité Nationale de Santé (INS), 
c’est quoi ?



L’Identité Nationale de Santé (INS), 
comment ça marche ?

Aujourd’hui, pour bien m’identifier,

Il faut :

- Mon numéro de l’Identité Nationale de Santé,

- Mon nom de famille de naissance, 

- Mon premier prénom de naissance,

- Mes autres prénoms de naissance,

- Ma date de naissance,

- Mon sexe : féminin ou masculin,

- Mon lieu de naissance (avec le code de INSEE) .

Toutes ces informations sont obligatoires 

pour pouvoir créer mon numéro d’identité Nationale de Santé.

Matricule INS: 2 80 01 75 056 016 18

Code lieu de naissance : 75056

Nom de naissance : LOISEAU

Prénom(s) de naissance: Marina Anne

Date de naissance : 21/01/1980

Sexe: Féminin



Tous les professionnels qui m’accompagnent

doivent vérifier mon identité.

Le professionnel vérifie mon identité

avec un document à haut niveau de confiance. 

Par exemple : 

quand je suis admis en foyer de vie,

quand je rentre à l’hôpital. 

L’Identité Nationale de Santé (INS), 
comment ça marche ?



Les documents à haut niveau de confiance sont : 

Si je suis né en France

ou que j’ai une nationalité française :

- Carte nationale d’identité

- Passeport

Si j’ai moins de 18 ans

Si je n’ai pas de carte d’identité

Si je n’ai pas de passeport :

- Livret de famille

- Extrait d’acte de naissance

L’identité Nationale de Santé (INS),
quels documents ? 



Les documents à haut niveau de confiance sont : 

si je suis né à l’étranger

ou que j’ai une nationalité étrangère à la France :

Passeport ou titre de séjour

Carte d’identité nationale 

(pour les ressortissants de l’Union Européenne).

L’identité Nationale de Santé (INS,
quels documents ? 



Attention,

le professionnel ne peut pas 

vérifier mon identité avec : 

- Ma carte Vitale

- Mon permis de conduire 

Ce ne sont pas des documents 

à haut niveau de confiance.



L’Identité Nationale de Santé
et Mon espace santé .

Mon numéro d’identité nationale de santé est : 

- Sur mon attestation de sécurité sociale,

- Dans mon espace santé.

Mon espace santé est 

un espace numérique

qui rassemble toutes les informations sur ma santé. 



Mon espace santé 
Mon espace santé est un carnet de santé numérique.

Numérique veut dire, 

que les documents ne sont pas en papier,

ils sont dans l’ordinateur.

Tout le monde a un espace santé de créé.

Si je veux aller sur mon espace santé,

je peux l’activer.

Pour activer mon espace santé,

je peux me faire aider 

par un professionnel qui m’accompagne.



Mon espace santé 

Les personnes qui peuvent 

mettre les documents 

dans mon espace santé sont : 

- Moi

- Les professionnels de santé 

par exemple : les médecins, les infirmiers,…

- Les professionnels qui m’accompagnent 

par exemple les éducateurs, un assistant de service social.



Mon espace santé 

Dans mon espace santé, 

il y a plusieurs dossiers.

Dans mon espace santé,

il y a mes documents en santé

Par exemple : 

les comptes rendus médicaux, 

les ordonnances, les radios,…



Mon espace santé 

Dans mon espace santé 

il y a mon agenda de santé

pour suivre mes rendez vous médicaux.

Dans mon espace santé 

il y a une messagerie sécurisée 

pour parler avec les professionnels de santé

et les professionnels qui m’accompagnent.

Les professionnels peuvent aussi parler entre eux de ma santé.



Mon espace santé 

Dans mon espace santé 

il y a mon DMP.

Le DMP est un dossier médical partagé avec 

moi,

les professionnels de santé qui me soignent

les professionnels qui m’accompagnent.

Le DMP est un carnet de santé numérique.



Le dossier médical partagé.

Dans mon DMP, il y a 

• les résultats de mes examens médicaux,

• Mes ordonnances, 

• Ma personne de confiance

• Mes directives anticipés

• Les noms des professionnels de santé 

qui me soignent (médecins, infirmiers, pharmacie, …)

• Une partie de mon projet personnalisé,…



Le dossier médical partagé.

Je peux choisir qui regarde

mes documents de santé.

Je reçois un message sur mon téléphone,

ou sur mon adresse mail,

quand une information arrive sur mon DMP.

Je reçois le message

si j’ai activité mon espace santé.



Le dossier médical partagé.

L’information peut être :

« le pharmacien a mis 

un document sur mon DMP ».

« le médecin a regardé 

un compte rendu sur mon DMP ».

« un éducateur a envoyé 

un mail à l’infirmière de l’ESAT »



Le dossier médical partagé.

Mon DMP est sécurisé.

À part : 

- Moi,

- les professionnels de santé qui me soignent 

- les professionnels qui m’accompagnement, 

personne d’autre ne peut voir 

les informations de mon DMP.

Mes documents sont protégés.



Le dossier médical partagé.

Quand un professionnel qui m’accompagne 

va sur mon DMP pour : 

- regarder un document,

- enregistrer un document, 

- envoyer un message à un autre professionnel,

il doit me le dire avant de le faire .



Le dossier médical partagé.

Je peux refuser 

que les professionnels qui m’accompagnent

- regardent mon DMP,

- envoient un message sur mon DMP

- mettent des documents sur mon DMP.

Si je refuse, 

je dois faire un courrier à la directrice.

Je dois expliquer pourquoi je refuse.



Dans le cadre du programme ESMS numérique, 

Certains professionnels du médico-social seront enregistrés dans le portail RPPS+

L’enregistrement dans le portail RPPS+ permet aux professionnels : 

- D’accéder au Dossier Usager Informatisé (IMAGO)

- De consulter le Dossier Médical Partagé des personnes qui ne s’y sont pas opposées 

- De disposer d’une messagerie sécurisée MS Santé nominative 

pour sécuriser les échanges de données de santé.

Le portail RPPS + 





L’enregistrement des professionnels dans le portail RPPS+ est organisé par l’association.

Tous les professionnels sont concernés sauf : 

- Les maîtresses de maisons

- Les services généraux 

Le portail RPPS + 


